
Transfert par ambulance (Amb-I* mandatée par SU) assuré par 
SAUP (± BSC). Sur demande de l’anesthésiste pédiatre, transfert 

par souterrain possible. Décision de transfert par souterrain 
(± transporteur HUG) attribuée à l’entière responsabilité du SAUP. 
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SAUP, USI, BO-PED SAUP

*  Ambulance intermédiaire, back-up possible par SMUR ± médecin cadre BSC.    
Transfert par souterrain pour tout cas néonatal en incubateur.

Trauma
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Infirmière déchoc SAUP

Se rend au SU avec: 
• Brancard de transport
• Sac de réanimation pédiatrique
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Transfert par souterrain par équipe 
anesthésie (± transporteur HUG)

Alarme GSM

Transfert par souterrain 
(± transporteur HUG) opéré par le 

SAUP

Triplex organisé 
par 144

Alarme GSM

Déchocage pédiatrique (< 16 ans) annoncé au SU 

• Arrivée primaire héliportée
• Arrivée primaire terrestre SMUR / Ambulance
• Arrivée secondaire instable

AVEC nécessité de prise en charge SU 
(p.ex : CT urgence 0 18h-8h, BOU 18h-8h, embolisation)

CDC chir ped 32 650 / garde
Se rend au SU

Si indication à embolisation, demande au 
radiologue du SU d’avertir la radiologie 

interventionnelle

Émetteur d’alarme (terrain / établissement envoyeur)
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Transfert par ambulance (Amb-I* mandatée par SU) assuré par 
SAUP (± BSC). Sur demande de l’anesthésiste pédiatre, transfert 

par souterrain possible. Décision de transfert par souterrain 
(± transporteur HUG) attribuée à l’entière responsabilité du SAUP. 
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Infirmière déchoc SAUP

Se rend au SU avec: 
• Brancard de transport
• Sac de réanimation pédiatrique
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CDC 
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CDC SU 
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30 333 
± 22122

IRAO SAUP

33 164

Transfert par souterrain par équipe 
anesthésie (± transporteur HUG)

Transfert par souterrain 
(± transporteur HUG) opéré par le 

SAUP

CDC chir ped 32 650 / garde

Se rend au SU
Si indication à embolisation, demande au radiologue 

du SU d’avertir la radiologie interventionnelle

ICO / CDC / Attending SU

Déchocage pédiatrique (< 16 ans) inopiné au SU

Pas d’alarme GSM automatique par le 144, téléphoner activement
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*  Ambulance intermédiaire
Transfert par souterrain pour tout cas néonatal en incubateur.



Arrivée primaire pédiatrique (< 16 ans) au SU 
sans nécessité de prise en charge SU 

(patient stable NACA ≤ 3 )

Transfert par transporteur HUG si délai prise en charge < 15 min 
sinon par ambulance (Amb-I* mandatée par SU),

accompagné par équipage hélico

Émetteur d’alarme (terrain / établissement envoyeur)

SU box de tri

Triplex organisé 
par 144

CDC SU 
± Attending SU

 

30 333 
± 22122

CDC SAUP 
(Leader)

34 824

Patient transférable au SAUP sans évaluation SU
Médecin hélico+ équipage accompagnent l’enfant jusqu’au box pour 

transfert sur brancard à destination du SAUP
sans déplacement de l’équipe receveuse

Patient présentant une évaluation nécessaire au 
SU

Suivi de la procédure 
«Déchocage pédiatrique annoncé au SU» (en page 1)
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*  Ambulance intermédiaire
Transfert par souterrain pour tout cas néonatal en incubateur.



Amb-I* si cas critique (NACA 
≥ 4 ou patient intubé) 

Héliport

Médecin hélico + équipage 
accompagnent l’enfant jusqu’au box pour transfert sur brancard de l’ambulance de transfert

sans déplacement de l’équipe receveuse

SAUP, USI ou autre service pédiatrique
Évaluation au SAUP pour les cas à destination des USI sauf si transfert depuis un autre service de soins intensifs en Suisse ou sur demande des USI

IRAO du SAUP       33 164

CDC chir ped 32 650 / garde

CDC USI 34 643

CDC SAUP              34 824

CDC néonat 34 640
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Arrivée secondaire pédiatrique (< 16 ans) héliportée 
sans nécessité de prise en charge SU 

(p.ex. transfert interhospitalier simple par hélicoptère/ambulance)    

Transfert par transporteur HUG si 
délai prise en charge < 15 min 

sinon ambulance (Amb-I* mandatée 
par le SU)

accompagné par équipage hélico

Émetteur d’alarme (terrain / établissement envoyeur)

Enfant stable non critique
(NACA ≤ 3)

SU box de tri

Enfant stable critique
(NACA ≥ 4, ou patient intubé)

SU box SAUV-ISOL

Transfert par ambulance 
(Amb-I* mandatée par le SU), 

accompagné par équipage hélico

Groupe transports pédiatriques 01.06.2026
L. Lacroix, K. Haddad, L. Suppan, B. Gartner, R. Larribau, A. Sigaux, F. Rouyer, T. Desmettre 

*  Ambulance intermédiaire
Transfert par souterrain pour tout cas néonatal en incubateur.
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